
Quels engagements écrits doivent être pris par l’employeur lors
de la consultation ?

Réponse courte

L’employeur doit prendre des engagements écrits lors de la consultation des représentants du personnel en

formalisant par écrit la transmission des informations initiales, les réponses motivées aux avis et propositions de la

délégation, ainsi que les engagements concrets pris à l’issue de la consultation (mesures d’accompagnement,

calendrier, modalités de suivi). Il doit également consigner ces éléments dans un procès-verbal de chaque réunion,

signé par les parties.

Ces engagements écrits doivent être précis, remis en temps utile, et conservés pour assurer la traçabilité de la

procédure. L’absence de formalisation écrite constitue un manquement susceptible d’entraîner la nullité de la

procédure ou des sanctions.

Définition

La consultation des représentants du personnel désigne la procédure par laquelle l’employeur informe et recueille

l’avis des délégations du personnel sur des sujets déterminés par le Code du travail luxembourgeois, notamment

en matière de licenciement collectif, de transfert d’entreprise, de restructuration ou de modification substantielle

des conditions de travail. L’engagement écrit de l’employeur correspond à la formalisation, par écrit, des

informations transmises et des réponses apportées aux observations ou propositions des représentants du

personnel, ainsi qu’à la consignation des décisions prises à l’issue de la consultation.

Conditions d’exercice

L’obligation de prise d’engagements écrits par l’employeur intervient dans les cas où la loi impose une consultation

préalable des représentants du personnel. Sont notamment concernés :

Les projets de licenciement collectif (articles L.166-1 et suivants du Code du travail) ;

Les transferts d’entreprise (article L.127-1 et suivants) ;

Les modifications substantielles des conditions de travail collectives ;

Les mesures de restructuration ou de fermeture d’établissement.

Dans ces situations, l’employeur doit non seulement informer par écrit la délégation du personnel, mais également

consigner par écrit les suites données à la consultation, notamment les réponses motivées aux avis ou propositions

formulés.
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Modalités pratiques

L’employeur doit transmettre aux représentants du personnel un dossier écrit contenant toutes les informations

requises par la loi, telles que la nature du projet, ses motifs, ses conséquences sociales, économiques et juridiques,

ainsi que les mesures envisagées pour atténuer les effets négatifs sur les salariés. Ce dossier doit être remis en

temps utile avant la réunion de consultation, afin de permettre un examen approfondi.

Après la réunion de consultation, l’employeur est tenu de répondre par écrit aux observations, questions ou

propositions formulées par la délégation du personnel. Cette réponse doit être motivée et transmise dans un délai

raisonnable, généralement fixé par accord ou, à défaut, dans un délai permettant à la délégation d’exercer ses droits.

Dans le cadre d’un licenciement collectif, par exemple, l’employeur doit consigner dans un procès-verbal les résultats

de la consultation, y compris les engagements pris en matière de mesures sociales ou de reclassement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser systématiquement par écrit :

La transmission des informations initiales à la délégation du personnel (avec accusé de réception) ;

Les réponses motivées aux avis et propositions de la délégation ;

Les engagements concrets pris à l’issue de la consultation (mesures d’accompagnement, calendrier, modalités

de suivi) ;

Le procès-verbal de chaque réunion de consultation, signé par les parties.

La traçabilité écrite des échanges et engagements permet de sécuriser la procédure, de prévenir les contestations et

de démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de contentieux. Il est conseillé de conserver

l’ensemble des documents relatifs à la consultation pendant au moins cinq ans.

Cadre juridique

Les obligations d’engagements écrits de l’employeur lors de la consultation sont prévues par le Code du travail

luxembourgeois, notamment :

Article L.414-3 (information et consultation de la délégation du personnel) ;

Articles L.166-2 à L.166-5 (procédure de licenciement collectif) ;

Article L.127-3 (transfert d’entreprise) ;

Article L.414-5 (procès-verbaux des réunions de consultation).

La jurisprudence nationale confirme que l’absence de formalisation écrite des engagements de l’employeur peut

constituer un manquement à l’obligation de consultation, susceptible d’entraîner la nullité de la procédure ou l’octroi

de dommages et intérêts aux salariés concernés.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5


Veillez à ce que chaque engagement pris lors de la consultation soit précisément formulé par écrit et signé par les parties concernées,

afin d’éviter toute ambiguïté ou contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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